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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU TERRITOIRE DE BELFORT 

  

PREFECTURE 
SÉCRETARIAT GENERAL AUX AFFAIRES DEPARTEMENTALES 

ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE 

BUREAU 9E L'ENVIRONNEMENT ET DE L'URBANISME . 
Etude des rejets de substances dangereuses 

dans l’eau 

Société VISTEON Systèmes Intérieurs (Unité 1) 
à ROUGEGOUTE 

ARRETE n° 2013032-OCO2 
Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU: 

la Directive 2008/105/CE établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine de l'eau ; 

la Directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées 
dans le milieu aquatique de la communauté ; 

la Directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le 
domaine de l’eau (DCE) ; 

le Code de l'Environnement et notamment sontitre 1“ des parties réglementaires et législatives du 
Livre V; 

la nomenclature des Installations Classées codifiée à l'annexe de l'article R511-9 du Code de 
FEnvironnement ; 

les articles R211-11-1 à R211-11-3 qu titre 1 du livre Il du Code de l'Environnement relatifs au programme 
national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

l'arrêté ministériel. du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 20058 relatif au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets ; 

l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de 
l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface ; 

l'arrêté ministériel du 8 juillet 2010 fixant la liste des substances dangereuses prioritaires et le calendrier 
de réduction des émissions ; 

la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses dans l'eau par les Installations Classées ; 

la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 

  

La Préfecture du Territoire de Betfort est certifiée ‘’Qualipref” par l'Association Française pour l'Assurance de la Qualité (AFAQ/AFNOR), 

Place de la République — 90020 BELFORT — Tél. 03 84 57 00 07 — Fax 03 84 21 32 62 
www.territoire-belfort.gouv.fr



p 2/6 

— la circulaire du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires {NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ; 

— la note du 23 mars 2010 relative aux adaptations des conditions de mise en œuvre de Ia circulaire du 5 janvier 2009 susvisée : ‘ 

— a note dû 27 avril 2011 relative aux adaptations des conditions de mise en œuvre de la circulaire du 5 janvier 2009 susvisée : 
‘ 

— le rapport d'étude de l'INERIS n° DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la Synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

— l'arrêté préfectoral n° 200707191329 du 19 juillet 2007 modifié autorisant la société VISTEON Systèmes Intérieurs (Unité 1) à exercer ses activités relevant de la nomenclature des installations classées sur le territoire de la commune de Rougegoutte: 

— le courrier de l'inspection en date du 14 novembre 2012 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 

— Ie courrier en réponse de la Société VISTEON Systèmes intérieurs (Unité 1) en date du 5 décembre 2012 ; 

— l'avis et les propositions du Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Franche-Comté en date du 17 décembre 2012 ; 

— l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques en date du 1° février 2013 ; 

- le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur par courrier du 13 février 2013 : 

- le courrier du 25 février 2013 par lequel la société Vistéon déclare n'émettre aucune observation sur le projet d'arrêté : 

CONSIDÉRANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu fixé par la directive 2000/60/CE à échéance de l’année 2015 ; 

CONSIDERANT les objectifs de réduction et de Suppression de certaines substances dangereuses fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

CONSIDERANT la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées ; 

CONSIDERANT les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique ° 

LE pétitionnaire entendu : 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort ;
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ARRÊTE 

ARTICLE 1°, = Objet 

La Société VISTEON SYSTÈMES INTERIEURS (Unité 1) dont le siège social est situé au Rue Léon 

Duhamel - 62440 HARNES, doit respecter les prescriptions du présent arrêté préfectoral complémentaire qui 

vise à fixer les modalités de surveillance initiale des rejets de substances dangereuses pour les différents 

effluents aqueux produits par ses installations afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des 

rejets de ces substances. 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 200707191329 du 19 juillet 2007 susvisé sont complétées 

par celles du présent arrêté. 

ARTICLE 2. - Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

2.1 - Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 

dispositions de l'annexe C du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

2.2 - Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un labératoire d'analyse accrédité 

selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

2.3 - L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire 

qu'il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce 

prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe C du présent arrêté préfectoral complémentaire : 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements et d'analyse de substances dans la 

matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

a) numéro d'accréditation. 

b) extrait de l'annexe technique sur les substances concernées. 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 

rejets industriels. 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l'analyse 

des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 5.2 de l'annexe C du présent 

arrêté préfectoral complémentaire. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe C du présent 

arrêté préfectoral complémentaire. 

Les modèles des documents visés au point 3 et 4 précédents sont repris en annexe A du présent arrêté 

préfectoral complémentaire. 

2.4 - Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci 

doit fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 8 du 

présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques 

de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 

3.2 à 3.6 de l'annexe C du présent arrêté et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

2.5 - Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral du 

19 juillet 2007 susvisé, sur des substances visées à l’article 3 du présent arrêté peuvent se substituer à 

certaines mesures visées à l'article 3, sous réserve que la fréquence de mesures imposée à l'article 8 soît 

respectée et que les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en 

application de l'arrêté préfectoral du 19 juillet 2007 susvisé répondent aux exigences de l'annexe C du présent 

arrêté, notamment sur les limites de quantification.



EN ŒUVRE qe la Surveillance initiale 
ARTICLE 3. - Mise en œuvre de la surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3 m 
le programme de surveillance au point de rej 
site, dans les conditions suivantes : 
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ois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral, 
et n°4 recevant les différents effluents industriels produits sur le 

  
Nom du rejet Substance Périodicité 

prélèvement 
Durée de chaque Limite de quantification à 

atteindre par substance par 

  

Eaux industrielles 

Demande Chimique en Oxygène 
{DCO) ou 

Carbone Organique Total (COT) 
  

Matières en Suspension (MES) 
  

Cuivre et ses composés 
  

Fluoranthène 
  

Mercure et ses composés 
  

Naphtalène 
  

Nickel et ses composés 
  

Plomb et ses composés 
  

Zinc et ses composés 
  

Anthracène 
  

Cadmium et ses composés 
  

Chloroforme 
  

Arsenic et ses composés 
  

Chrome et ses composés 
  

Monobutylétain cation 
  

Dibutylétain cation 
  

Tributylétain cation 
  

Diphényléther polybromés 
(BDE 47,99,100,154,153,183, 209) 

  

Tributylphosphate 
    

1 mesure par 
mois pendant 

6 mois 

  Xylènes ( Somme om,p) 
  

-  Chlo 

  

flamme dans les revêtements 

L'exploitant aura, pour les substances ne fi 
d'abandonner 
réalisées dans les conditions techniques 

la recherche pour celles 

roalcanes C10-C13 : à évaluer qualitativement en cas d' 

Prélèvement 
ponctuel 

représentatif de la 
bâchée prélevée 

  
utilisation comme 

les laboratoires en ug/] 

30000 

300 
  

2000 
  

5 
  

0.01 
  

0.5 
  

0.05 
  

10 
  

  

10 
  

0.01 
  

  

  

  

5 
  

0,02 
  

0,02 
  

0,02 
  

La quantité de MES à prélever 
pour l'analyse devra permettre 

d'atteindre une limite de 
quantification équivalente dans 
l'eau de 0,05 ug/1 pour chaque 

BDE 
  

0.1 
  

2 
|     

plastifiant ou retardateur de 

gurant pas en gras dans le tableau ci-dessus, la possibilité 
qui n'auront pas été détectées, après trois mesures consécutives 
décrites à l'annexe C du présent arrêté.
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ARTICLE 4. - Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir dans Un délai maximal de 15 mois après notification du présent arrêté 
préfectoral un rapport de synthèse de. la surveillance initiale constitué selon les modalités de [a note du 
27 avril 2011 et devant notamment comprendre : 

— un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chaque 
Substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend 
également les concentrations minimale, maximale et moyenne relevées au cours de la période de mesures, 
ainsi que les flux minimal, maximal et moyen et les limites de quantification pour chaque mesure : 

— l'ensembie des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté : 

— dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des éléments 
permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit : 

— des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les 
origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des différentes activités industrielles 
exercées sur le site, des produits utilisés et des résultats de surveillance effectuée sur le réseau du parc 
industriel; 

des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander l'abandon de la 
surveillance pour certaines substances. L'exploitant pourra demander la suppression de la surveillance des 
substances présentes dans le rejet des eaux industrielles qui répondront simultanément aux deux 
conditions suivantes: 

Î. aucune mesure des substances analysées n’est qualifiée “d'incorrectes-rédibitoires" 

2. le flux journalier moyen émis par l'établissement (flux journaliér moyen émis net en cas de 
contamination démontrée du milieu amont) est inférieur au flux figurant dans la colonne A du 
tableau de l’annexe 2 de la note du 27 avril 2011 

- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de 
mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance : 

— le cas échéant, les résultäts de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 
(superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable). 

ARTICLE 5, - Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets 

5.1 - Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 3 susvisé sont saisis sur le 
site de télédéclaration du Ministère chargé de l'Environnement prévu à cet effet et sont transmis 
mensuellement à l'inspection des Installations Classées par voie électronique avant la fin du mois N+1. 

Dans l'attente de la possibilité d'utilisation généralisée à l'échelle nationale de l'outil de télédéclaration 
du ministère ou si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration susvisé, il 
est tenu: 

— de transmettre mensuellement par écrit avant la fin du mois N+1 à l'inspection des Installations Classées 
un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N imposées à l'article 3 ainsi 
que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances décrit à l'annexe B du 
présent arrêté ; 

— de transmettre mensuellement à l'INERIS par le biais du site htto://rsde.ineris.fr les éléments relatifs au 
contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe B du présent arrêté. 

ARTICLE 6. — 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de 
l'Environnement.
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ARTICLE 7. — Frais 

  

Tous lès frais occasionnés par les études et travaux menés en application du présent arrêté sont à la charge de la Société VISTEON Systèmes Intérieurs (Unité 1). 

ARTICLE 8. — Délai et voie de recours 

La présente décision peut être déférée au tribunal administratif. 

Le délai de recours est de : 

"deux mois pour l'exploitant à compter de la notification qui ui est faite du présent arrêté, 
“un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions pour les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, 

  

  

ARTICLE 9. — Notification et publicité 

Un extrait du présent arrêté sera affiché en permanence de façon lisible dans l'installation par les soins de la société, ainsi qu'à la Mairie par le Maire de ROUGEGOUTTE pendant un mois. 

Le présent arrêté sera notifié à la Société VISTEON Systèmes intérieurs (Unité 1), à l'adresse de son siège social situé Rue Léon Duhamel - 62440 HARNES. 

Un extrait du présent arrêté sera affiché en permanence de façon lisible dans l'installation par les soins de la société, ainsi qu'à la Mairie par le Maire de ROUGEGOUTTE pendant un mois. 

Un avis sera publié, aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux. 

ARTICLE 10. - Exécution et copie 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, le Maire de ROUGEGOUTTE ainsi que le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Franche-Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée : 

— au Maïre de ROUGEGOUTTE, 
- à la Direction Départementale des Territoires, 
— à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Popuiations, — à la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence et de la Consommation, du Travail et de l'Emploi - Unité Territoriale du territoire de Belfort, 
— à la Direction Départementale des Services d'Incendie et de Secours, 
— au Chef du Service interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de Défense et de Protection Civile, ‘ 
— à l'Agence Régionale de la Santé — Délégation Territoriale du Territoire de Belfort, 
— à la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Franche-Comté : o Service Prévention des Risques - Temis Center 3 — Technopole Microtechnique et Scientifique — 17E rue Alain Savary BP 1269 - 25005 Besançon Cedex, 

© Unité Territoriale Nord Franche-Comté - 8 rue du Peintre Heim — CS 70201 - 90004 BELFORT Cedex 

BR ae 
     

  

Belfort, le 3 3 À ie 
Pour le Préfet et par délégation 
le secrétaire Général 

Jean-M
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BTEX oluène 

Chlorobenzèn 

es 

COXV  |Chloroform 

Chlorure de méthylène 

Acénaphtène 

aphtalène 

et ses compos 

‘et'ses composés. 

c et ses composés 

Zinc et ses composés 

Cuivre et ses composés 

Chrome et ses composés 

Organoétains 

Dibutylétain cation 

étain cation 

Paramètres |Demande Chimique en 
de suivi  |Oxygène ou Carbone 

Total 

atières en Suspension 

 (2-éthylhexyl) phtalate 

LC © Code :: 

1453 

119 

+:1517,*;: 

51382. 

-1386 
1369 

1383 

1392 - 

1389 

1771 

2542 

1314 

1305 

227   

“ANNEXE À - Tableau des performances et assurance qualité à renseigner par le laboratoire et à 
restituer à l'exploitant 

{copie de l'annexe 5,5 de la circulaire RSDE du 5 janvier 2009, téléchargeable sur le site http://rsde.ineris.fr/) 

Substance Accréditée”. | LQ en ug/l (obtenue sur 
oui /non sur matrice 
- eaux résiduaires. 

-‘ine matricé eau 
: résiduaire). ” 

(1) : Une absence d’accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement 
accréditées par les laboratoires voire jamais). fl s’agit des substances : « Chloroalcanes C10-C13, 
diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene».



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(Nom, qualité)... 

Coordonnées de l’entreprise : 

    

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents auxquels il fait référence. 
m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque prélèvement @) 

‘* reconnais les accepter et les appliquer sans réserve, 

& 

À: Le: 

Pour le soumissionnaire", nom et Prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la mention « Bon Pour acceptation » 

(1) L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la Première mesure avant d'engager la suivante afin d'évaluer | ‘adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des premières mesures.
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Aexe C: Prescriptions techniques applicables aux cpérations de prélèvement et 'änalyse. (Copie de l'annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009) 

Fe 
Annexe 5; Prescriptions techniques applicables aux opérations de 
prélèvements et d’analyses 

  

1'INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans l'eau. 

Ce document doit être communique à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le laboratoire qu’il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à réception du rapport de synthèse de mesures . les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l’attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de l’environnement, le ° laboratoire d’analyse choisi devra impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette accréditation, le laboratoire devra fournir à l’exploitant l’ensemble des documents listés à l'annexe 5.5 avant le début des opérations de prélèvement et de mestres afin de justifier qu’il remplit bien les dispositions de la présente annexe. Les documents de l'annexe 5,5 sont téléchargeables sur le site http://rsde.ineris.fr. 

- Respecter les limites de quantification listées à J’annexe 5.2 pour chacune des substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser Ini-même les opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire c’est à dire remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l’annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est seu] responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne, 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l’exploitant lui-même ou son soustraitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par un organisme mandaté par les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

3 OPÉRATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de :



la norme NF ENISO 5667-3 “Qualité de l’eau -Echantillonnage - Partie 3 : Lignes directrices pour la 
conservation et la manipulation des échantillons d’eau” 

"le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux dans 
l'environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions 
générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 heures à température 
contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs de prélèvements. 

3.1 Opérateurs du prélèvement 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par: 
* le prestataire d’analyse ; 
‘ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse : 
l'exploitant lui-même ou son sous traitant ° 

Dans le cas où c’est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu’il dispose de 
procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prelèvement et de mesure de débit. 

Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la 
traçabilité de ces opérations est assurée. 

3.2 Conditions générales du prélèvement 

* Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l’établissement et conforme avec les quantités 
nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

* En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le volume unitaire, 
‘le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons seront obligatoirement définis par le 
prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement), 

+ Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions des 
méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3 (1). 
Les-échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refnsés par le 
laboratoire, 

‘ Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus tard 24 heures après 
la Ein du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

(1) La norme NF EN ISO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme 
NFENISO 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la norme 
analytique qui prévalent. 

3.3 Mesure de débit en continu 

- La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 beures, suivant les normes en vigueur 
figurant dans le FDT-90-523-2'et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 

- Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques 
périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par 

- Pour les systèmes en écoulement à surface libre :



- Un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 

- Un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l’aide d’un autre débitmètre, 

- Pour les systèmes en écoulement en charge: 

- un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions normatives et des constructeurs, 

- Un contrôle de fonctionnement du débitmètre Par mésure comparative exercée sur site (autre débitmètre, jaugeage, …) ou par une vérification effectuée sur un benc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

- Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures, ou à l’occasion de -la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme annuel. 

3.4 Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré en fonction du débit. 

- Les matériels permettant Ja réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du débit ou du volume écoulé, sont : 

- Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant ua seul échantillon moyen sur toute la période considérée. 

- Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type d’échantillonneurs est mis en oeuvre, les échantillons devront être homogénéisés pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à l'analyse, 

Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période considérée. 

Dans Le cas où il s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de l’effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan bydrique, etc). 

Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise en oeuvre, 

- Un contrôle métrologique de l’appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 
’ 

* Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré entre volume théorique et réel 5%) 
* Vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

- Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantillonneur seront à réaliser (voir blanc de système de prélèvement) 

- Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants : 
* Dans une zone turbulente ; 
: À mi-hauteur de la colonne d’eau ; 
* À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les dépôts ou les biofilms qui s’y développent.



3.5 Echantillon 

- La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de certaines eaux 
résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur ea MES ou en matières flottantes. Un 
système d’homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. Il ne devra pas modifier l'échantillon. 

- Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-31. 

- Le transport des échantillons vers le Iboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à une 
température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin du prélèvement, afin de 
garantir l'intégrité des échantillons. 

+ La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le 
rapportage relatif aux analyses. 

3.6 Blancs de prélèvement 

Blanc du système de prélèvement : 
Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée aux matériaux 
(flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisés entre prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de 
mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer l’absence de contamination. La transmission des 
résultats vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances retrouvées dans son 
rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de contrôler cette absence de contamination avant 
transmission des résultats. 

- Siun blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les prescriptions suivantes : 
" devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être réalisé en laboratoire en 
faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans le 
système de prélèvement. 

- Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 
si valeur du blanc < LQ : ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 

l'effluent 
si valeur du blanc >LQ et inférieure à l’incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas soustraire les résultats 

du blanc du système de prélèvement des résultats de l’effluent 
si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une contamination est avérée, le 

laboratoire devra refaire le prélèvement et l’analyse du rejet considéré. 

Blanc d’atmosphère 
- La réalisation d’un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d’analyse de s’assurer de la fiabilité des résultats 
obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d'être dispersés dans l’air et pourra fournir des données 
explicatives à l'exploitant. 

- Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de suspicion de présence de 
substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) sur le site de prélèvement. 

- S'il est réalisé, il doit l’être obligatoirement et systématiquement : 
* le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
* sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du blanc d’atmosphère 
identique à la durée du prélèvement de l’effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon d’eau 
exempte de COV et de métaux exposé à l’air ambiant à l'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au 

débit, . 
* Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse et en aucun cas soustraites des 
autres.



4 ANALYSES 

- Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement, 

- Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, MES comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés. 

- Dans le cas des métaux, l’analyse demandés est une détermination de la concentration en métal total contenu dans l’effluent (aucune Éltration), obtenue après digestion de l'échantillon selon les normes en vigueur : * Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'eau Partie 1: digestion à l'eau régale” ou : 
* Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'ean Partie 2 :. digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

- Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les nonylphénols, les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d’éthoxylates(2) de nonylphénols (NP1OE et NP20Ë) et les deux premiers homologues d'éthoxylates2 d'octylphénols (OPIOE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l’utilisation du projet de norme ISO/DIS 18857-2(3). 

(2) Les éthoxylates de nonylphénols et d’octylphénols constituent à terme une source indirecte de nonylphénols et d’octylphénols dans l’environnement. 
(3) ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l’eau — Dosage d’alkylphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des alkylphénols, d’éthoxylates d’alkylphénol et bisphénol A — Méthode pour échantillons non filtrés en utilisant lextraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 
spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de AFNOR, commission T 91M et qui sera publiée prioritairement en début 2009. 
(4) NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène @Co) 
(5) NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode Par filtration sur filtre en fibres de verre 

(6) NF EN 1484 - Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone Organique Dissous 
(7) NF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode Par centrifugation 

- Certains parämètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur (cf. notes 4, 5,6 et 7) afin de vérifier la représentativité de l’activité de l'établissement le jour de la mesure, 

- Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises par Jes prestataires d'analyses dans le cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

- Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en oeuvre en cas de concentration ea MES > 50 mg/l. 

- Pour les paramètres visés à annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il 
est demandé: 
* Si 50 < MES <250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au minimum sur l'échantillon brut sans séparation,



" SÈMES > 250 mg/l : analyser séparément [a Phase aqueuse et Ja phase particulaire après filtration ou 
centrifugation de Péchantillon brut, sauf pour les composés volatils pour lesquels le traitement de l'échantillon 
brut per filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sant : 

3,4 dickloroaniline, Epichlorhydrine, Tiibutylphosphate, Acide chloroacétique, Benzène, Ethylbenzène, 
Isopropylbenzène, Tolnène, Xylènes (Somme 0,11,p), 1,2,3 tichlorobenzène, 1,2,4 tichlorobenzène, 1,3,5 
trichlorobenzène, Chlorobenzène, L,2dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 cHloro 2 
nitrobenzène, 1 chloro 3 aitrobenzène, 1 chloro 4 mitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluëne, Achlorotoluène, 
Nitrobenzène, 2 uitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de 

terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5,3 et leur télétransmission à l'inspection et à 
PINERIS, chargé du suivi de La qualité des prestations des laboratoires et du traitement des données issues de 
cette seconde Campagne d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l’année 2009. 
Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c’est par le biais du site http:/rsde.ineris.fr que l'annexe 
5-4 (qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 3.3) doit être transmise à FINERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances décrit 
à l’annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à l'inspection par courrier. 
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ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 
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5 8 Suspension :   Substances Dangereuses Priorttaires issues de l'annexe X de La DCE fésbleau 4 de La circulaire du 07/ 05/07} et de la “directire fille de Ua DCE adoptés le. 20 octobre 2028 {anthracéne et endosulfan) 

   

LT Tsubstances Priortaires issues de l'annexe X de Le DCE (tableau À de la ciroulaire du 07/05/07) 
LT] êtres substances pertinentes issues de la liste F de La directire 2004/11/CE fanciennement Directive 76/444/CEE) et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE (tableau B dè la circulaire du 0705707} 

7 Autres substances pertinentes issues de a liste JI de la directive 2006/11/CE {anciennement Directive 761 464/CEE) et autres substances, non SDP ni SP {tableaux D et E de {a circulaire du 07/65/07} 

En tres paramètres 

!: Les groupes de substances sont indiqués en ftatique. 
2: Code Sandre de la substance : Bttp://sandre.eaufrance.fr/app lReferances/client.php 
? : Correspondance avec {a numérotation utiüisée à l'annexe X da la DCE {Directive 2000/60/CE). 
#2 NUE : La nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de la communication de la Commission européenne a Conseil du 22 juin 1982



ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 
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Chrome st sos composés : | 5 

‘Nitro 2-nitrotoluène 
gromatiques Hitrobensns 

Dibutÿlétäin tation 

Monobutylétain cation 

Friphényléta 

PCB 38 
PCB 52 

301 

PCB 118 : 

5 138 
153 

180 

féluraline. 

lors à 

trazine 

hiorfenvinphos 

Oreanoétain 

Pesticides 

Loproturcn 

Siniazine: DT [rs RE Ur 
Demande Chimique en .- 30000 

Paramètres Oxysène cu Carbone | . ‘ 200 
de suivi  |Organique Total . 

#atières on Suspension 2960   
l Code Sandre accessible sur http:/ /sandre.saufrance.fr/app/Reforences /cliont.php 
? La valeur à atteindre pour la limite de quantification {LQ) correspond à la valéur que 56% des prestataires 
sont capables d'atteindre le plus fréquemment. Cas valeurs sont issues de Fexploïtation des LQ transmises par 
les laboratoires dans Le cadre de l'action 3RSDE depuis 2005. 

* Valeur de 1Q dérivée de l'annexe D ds La norme ISO/DIS 18857-2



ANNEXE 53 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

   

    

   

  
    

  

    
    

    

  

    

ples dé 
imposé Code Sandre du prestataire de 

prélèvement Code éxploïtant 

; Texte Champ übre permettant d'identifier 
l'échantillon. : 

Référence donnée par le lsboratoire 
Liste déroulante - Asservi au débit 

- Préportionnel au temps 

- Prélèvement ponctuel 
Date Date de début 

Format JIMIM/AAÂA 
Nombre Durée en Nombre d'heures 
Tate . Champ desfiné à recevoir la référence à   la nome dé prélèvement 
    | Date Renseigne la dats du dernier contrôle 

métrolagique valide du débifmèire 

    | Nombre entier Nombre de prélèveñents pour 
constituer l'échäntillon moyen {valeur 
par défaut 1} 

Qui, Non . 

Oui, Non 

    

  

  L BA Date Date d'arrivée au laboratoire 

Format JJ/MMAAAÀ 
IDE 1O : Code Sandre Laboratoire 
  

  Nombre décimal 1 chiffre Température {unité ©) significatif       
   



  

  

  

  
Date de début d'analyse par [e laboratoire 
Format JMM/ÉAAA 

  

Nom sandre 
    

Arialyse réslisée sous eccréditstion 
Analyse réalisée hors accréditation 

  
Numéro d’acriéditafon 

De tipe N°XXX 
    [imposé 

  

3: Phase aqueuse de l'éau 
| 28 : Eu brute 

41: MES brutes 
    

  

   

   

          

   

   

   

    

LL 

SPE 

ISBSE 
SPE disk. 
LS {MES) 
ASE (MES) ° 
SOXHLET (MES) 
Minéralisation Eau régale 
Minéralisation Acide nitrique 

inéralisation autre 

  
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   

    

    

   
   
   

ED. 
TCD 

Jeco 
GCAMS 
LORS 
CCIMSAMS 
GCLRHS 
GC/LRMS/MS 
LCMSIMS 
GCHRMS 
GCHRMSMS 
FAAS 
ZAAS 
ICP/OES 
ICPMMS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 

= ]HPLC UV 
      - [texte       
  

  

 



  

     
  :] Libre inuméiique) 

      

Libre (numérique) 

  

  

[imposé EAU BRUTE : uañ ; PHASE AQUEUSE - Bgf, MES {PHASE FARTICULAIRE) : 
UYKkg 
sauf MES, DCO ou COT {unité en mA}   

  Libre (numérique)   Four une incertitude de 15%, Ja valeur » 
échangés sera 15 

  Libre (numérique)   

  

‘Si résukat < limite de détection ou résultat < LQ : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ 
et renseigner le Champ CODE REMARQUE DE L'ANALYSE 

  imposé 

   

EAU BRUTE : pal: PHASE AQUEUSE : ba, ES {PHASE PARTICULAIRE) : 
pykg 

  Libré (eumérique) 

  

Pour ire incertitude de 15%, la valeur 
échangée sera $5 

  imposé 
Code 0 : Analyse non faite 
Gode 1 : Résultat > fimite de quantification 
Code 10 : Résultaf « limite de quentification 

  

  

imposé       Code 0 : NON CONFIRME fanalyse unique) 
Code 1 : CONFIRME fanalyse dupliquée, confrmaëon nar Si ) 

              

  

    Lise des paramètres rekouvés dans Le 
blenc du système de r'élèvement ou 
d'atnosphère + ordre de grandeur. 

LA élevée [matrice compisxe) 

Présence d'interérents ele.   
Les critères identifiés en BTa$ Sont renseigner obligatoirement lors de la restitution des données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires 8era une entorse à l’engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la prestation par l’exploitant.



ANNEXE 5.4 : FORMAT DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE A L'ANNEXE 5.3 

Le format de restitution sera mis en ligne sur le site hitp://rsde.ineris.fr/ 

Conditions de prélèvement et d'analyses 

uarecton | ot dr il Erscembesese|  hmoeds Fineoe où 2 a A Durée de | éncduapiande ete | ecrans 

sem: rene de 
Tera 20} 

Berèeoon ae eee | pese ren | Ptèmée UOTE | Semereeds | emécrapes  |scéenen dat 

  

Wen éenen | consgnue | puces Prétirenent nb | éme si w L Ekbemkie | Manet © 
Prespat Æwse | 

shrna | ecai | Æncuce 
Ed SARDRE 

, Me Rrroe | prntéaére ot na Fame 20 ser LE, de font | avieanaonse va} œii de nel ler où 
mue arétéramant cos | dise SEM | “sa Free HASALY rar (ner ET EE me, Ra CC Por éêrree ai . 
  

                            
  

Résultats d'analyses 

  

     
   

  

  

  

  

  

  

  

  
  
  
  
    
            
    

caue | Méératés RE futur | nat Les 

ae liant Paeg | RE | ntgne eue) 
a (urdeur Last] À | Gées pas ÉD F9 | pmEt bear | | Aiious or FÉRRST srs [asc pois 

cc < | ored 

1 F1 
A n£ 

# 
d 
à                                 
  

ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
d’analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : - Numéro d'accréditation 
- Extrait de l’annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accrédités ou non, et limite de quantification qui doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

4, Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l'annexe technique (modèle joint)



  

  

Akylphénols 
Octyiphénols: 

    OPIDE: 
  
OP2CE 
  

  

  

ÂAnilines 

Autres 

[2 chleroaniline   

  

  
  
3 chloroanilins   
  

H chloroaniine 

  
H-Shloro-2 hitroaniine 
3,4 dichloroanitine.   

Biphényis 

Epichlorhydrina 
| 

        

  

  
Fibutilphosphate |   

  
    

Acide Shioroacétique Ï 

    

BDE 

      Tétrabromadi 

Hexabr: omediphényléther DES 
BDE 154 

  

    

    

  

  

  

  
    

Fr ë 
BDE 183: ;      

      ÉBRE 205) 

  

    

   
BTEX 

  

Chlorcbenzen 
Es 

   
       

    

    

Benzèna. … - FE |           
    

Ethylbanzène 

  

    Bsapropyibenzèns 

    

      
  

[Toluëne 

Xÿlènes (Somme 9,in,p} 

2,3 trichlarobenzans 

           

    

  
[24 tichlorobanzäne 

  

  
  
  
    
  
    

[L3S tichlorobenzène 1623 
| [Chlorobenzène | 1467 Ï [12 dichiorobenzäns | #165 Î LE dichlorobenzäne | F6 | [T4 dichlorobenzène | 1186 | _] Î 1631 | | 

[2,4 5 tétrachlorobenzèns 

 



T-chiro:nitropengine 
1-chloro-3 

-chloro-#-nitrebénzène 

Î7 chiorephénol 

Chleraphénols 

+ dichlorophänol 

4,5 trichloraphénol 

#6 trichlorcphénol 

1,2 dichioroäthane” 

Chioruré de méthylen 

Chiorofarme : 

Chlorcprène 

< {chlorure 
d' 

1,1 dichioroëthane 

1,1 dichloroéthylane 

1,2 dichiofoëthyiène 

Hexachloréthane 

1,1,2.2 

LB tchl 
1,1 chloroethane 

TETE 

Chiorure de vinyle 

Chlorotoluëne|Z 
s 

Métaux 

Plomb et Ses cornposés 

tickal et ses composés 

Arsonic et 505  



dréiaéiques [ee 

une à ; En 
Dreñisstèins CESSER 

us Moncbutlétain cation 

npfenyiétaio cation. 
PER 

traine 

envinphos 

hlormurifes 

Pesticides 

| 

nn. “iique 1314 Paramètres |Oxÿe Carbon Bi de suivi Feaniqu 5 Fu 

1305   
(1) : Une absence d'accréditation Pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement ‘accréditées par les laboratoires voire jamais). Il s’agit des substances : « Chloroalcanes C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene».




